
 
 

 

Destinataires :    Angela Preocanin -  secrétaire-trésorière, FCSII 

   Dirigeantes nationales, FCSII 

   Organisations membres 

 

Expéditrice :   Linda Silas - présidente, FCSII 

 

Date:     Le 13 décembre 2024 

 

Objet:   Le congrès biennal 2025 

 

 

En prévision du Congrès biennal 2025 de la FCSII, vous trouverez ci-joint les trousses d'information suivantes:  

 

• Avis de convocation au 22e congrès biennal 

• Information pour les résolutions présentées au congrès 

• Procédures pour les mises en candidature, les élections et le vote 

• Information pour les amendements constitutionnels  

• Formulaire de mise en candidature pour le Prix « Du pain et des roses » 

• Dépenses et hébergement lors du congrès 

 

Les détails et les mises à jour concernant le congrès seront diffusés au fur et à mesure que la planification 

avancera et qu'ils seront finalisés.  Ils seront aussi affichés au site web de la FCSII au www.fcsii.ca. 

 

Planifiez dès maintenant en prévision d'une vaste participation de votre effectif à Niagara Falls avec notre hôte 

l’Association des infirmières et des infirmiers de l’Ontario (AIIO). 

 

En toute solidarité, 

 
Linda Silas 

Présidente 

http://www.cfnu.ca/
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AVIS CONCERNANT LE CONGRÈS 

 

En conformité de l’article 7.01 (c) des Statuts de la Fédération canadienne des syndicats d’infirmières 

et infirmiers, l’avis annonçant le 22e congrès biennal est dûment circulé. 

 

 
L’ARTICLE 7 – CONGRÈS 

 
 

7.01 

 

 

A) Le congrès de la Fédération a lieu à tous les deux (2) ans. Il s’agit donc d’un 

congrès biennal. 

 

B)  Le congrès est l’organe directeur suprême de la Fédération. La date et le lieu du 

congrès biennal sont déterminés par le Conseil. 

 

C) Un préavis de la date et du lieu du congrès est donné par écrit à  

      toutes les organisations membres de la Fédération au moins  

      cent quatre-vingt (180) jours avant le début du congrès. 

 

 22e Congrès biennal de la FCSII 

Dates: 2 juin 2025 – Enregistrement 

 3 juin 2025 – Session de formation 

 4 juin 2025 – Session de formation 

 5 juin 2025 – Travaux du congrès 

 6 juin 2025 – Travaux du congrès 

Endroit: 

Niagara Falls Convention Centre 

6815 Stanley Avenue 

Niagara Falls, L2G 3Y9 

  

 Voir page 17 pour plus d'information d'hôtel. 
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RÉSOLUTIONS 
 

L'Article 7.08 des Statuts stipule:  

 

 

7.08 

 

A) Tout membre de la Fédération peut présenter des résolutions au congrès de celle-ci. Les 

résolutions doivent parvenir au bureau de la Fédération au moins quatre-vingt-dix (90) 

jours avant la date du début du congrès. Les résolutions sont distribuées à toutes les 

organisations membres au moins quarante-cinq (45) jours avant le début du congrès. 

 

B) Des résolutions d’urgence sont acceptées pendant le congrès jusqu’à date limite 

      établie dans l’ordre du jour. 

 

 

A. Veuillez trouver ci-joint des formulaires de résolution. Les résolutions sont un moyen de définir la direction 

et d'établir les priorités du mandat que le Conseil exécutif national devra mener à bien au cours des 

prochains deux (2) ans. 

 

B. Les résolutions doivent être soumises à la secrétaire-trésorière au bureau de la Fédération avant le 7 MARS 

2025. 

 

C. Les résolutions doivent être écrites et soumises par COURRIER RECOMMANDÉ au bureau de la 

Fédération.  

 

D. Toutes les résolutions reçues au bureau de la FCSII par courrier recommandé seront distribuées aux 

membres du Comité des résolutions avant le 14 MARS 2025. 

 

E. Les membres du Comité réviseront les résolutions, ils en préciseront l'intention en communiquant avec son 

auteur, apporteront des modifications si nécessaire, et enverront les résolutions au bureau de la Fédération 

avant le 21 MARS 2025. 

 

F. La Fédération distribuera toutes les résolutions reçues du Comité des résolutions à toutes les organisations 

membres avant le 18 AVRIL 2025. 

 

Si vous avez des questions, nous vous prions de communiquer avec le bureau de la FCSII au  

1-800-321-9821. 
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FÉDÉRATION CANADIENNE DES SYNDICATS D’INFIRMIÈRES ET INFIRMIERS 

22e CONGRÈS BIENNAL, 2025 

NIAGARA FALLS, ONTARIO 

 

FORMULAIRE DE RÉSOLUTION 

 

 
ATTENDU QUE 

 

 

 
ATTENDU QUE  

 

 

 
IL EST RÉSOLU 

 

 

 

 

 

 

 
IL EST EN OUTRE RÉSOLU  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
PRESÉNTÉE PAR:____________________________________________________________ 
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PROCÉDURE POUR LES CANDIDATURES, LES ÉLECTIONS ET LE VOTE 
 

L'Article 9.01 des Statuts stipule:  

 

 

9.01 

 

La présidente et la secrétaire-trésorière sont élues au cours du congrès biennal. Les 

candidatures aux postes de présidente et de secrétaire-trésorière doivent être présentées par 

écrit portant le nom de la personne qui propose la candidature et le nom de celle qui l’appuie  

au moins quatre-vingt-dix (90) jours avant le début du congrès. La liste des personnes mises  

en candidature est distribuée aux organisations membres au moins quarante-cinq (45) jours  

avant le début du congrès. 

 

 

A. Veuillez trouver ci-joint le formulaire de nomination qui doit être complété lorsque vous nommez un 

candidat au poste de présidente et de secrétaire-trésorière. 

 

B. Les nominations doivent être soumises par écrit, incluant les noms de la personne qui propose et de celle 

qui appuie, et le consentement écrit de la personne nommée.  Veuillez inclure un résumé avec chaque mise 

en candidature, incluant la participation syndicale, un résumé de l'emploi et toute autre participation au 

niveau communautaire.  Veuillez faire parvenir cette information au bureau de la FCSII avant le 7 MARS 

2025. 

 

C. Faire parvenir les formulaires de mise en candidature et les résumés par COURRIER RECOMMANDÉ. 

 

D. Toutes les mises en candidatures reçues au bureau de la FCSII par courrier recommandé seront distribuées 

aux membres du Comité des mises en candidature avant le 14 MARS 2025. 

 

E. Les membres du Comité des mises en candidature prépareront le billet des candidatures et les bulletins de 

vote. Sur le billet des candidatures et les bulletins de vote, les noms apparaîtront dans l'ordre alphabétique, 

les noms de famille en premier lieu. Cette information sera transmise au bureau de la FCSII avant le 

21 MARS 2025. 

 

F. La Fédération distribuera le billet de mises en candidature à toutes les organisations membres avant le 

18 AVRIL 2025. 

 

G. LE VOTE ET LA PRÉSENCE 

 

Le vote se limitera aux déléguées et délégués ayant droit de vote et aux membres du Conseil exécutif 

national. Toutefois, chaque membre de la FCSII peut être présent et participer aux activités du congrès. 

 

 

Veuillez prendre note que toute organisation membre en arrérage de trois (3) mois dans le versement 

de ses cotisations n’a pas droit d’être reconnue ou représentée. 

 
LE NOMBRE DE DÉLÉGUÉES ET DÉLÉGUÉS AYANT DROIT DE VOTE PAR ORGANISATION 

MEMBRE SERA CALCULÉ SELON LES COTISATIONS PAYÉES EN DÉCEMBRE 2024. 

 

Si vous avez des questions, veuillez communiquer avec le bureau de la FCSII au 1-800-321-9821.  
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FÉDÉRATION CANADIENNE DES SYNDICATS D’INFIRMIÈRES ET INFIRMIERS 

22e CONGRÈS BIENNAL, 2025 

NIAGARA FALLS, ONTARIO 

 
FORMULAIRE DE MISE EN CANDIDATURE 

 
Par la présent, je, ________________________________________, membre en bonne et due forme de  

 

 propose à l’effectif pour fins d’élection, 

(nom de l’organisation)  

 

______________________________________________, membre en bonne et due forme du 

 

 

(nom de l’organisation) 

 

au poste de  au sein du Conseil exécutif national 

 

pour la période biennale 2025-2027. 

  

Signé ce _____________ jour de  ______________________ 20___. 

 

 

Proposé par (signature) 

 

 

membre du 

 

 

Appuyé par (signature) 

 

 

membre du 

 

Je, ____________________________________, consent par la présente à accepter la mise en  

 

 

candidature au poste de __________________________________________________________ 

 

de la Fédération canadienne des syndicats d’infirmières et infirmiers. 

 

Signé ce _____________ jour de  ______________________ 20___. 

 

 

(Signature) 

 

 

(Organisation membre) 
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FÉDÉRATION CANADIENNE DES SYNDICATS D’INFIRMIÈRES ET INFIRMIERS 

22e CONGRÈS BIENNAL, 2025 

NIAGARA FALLS, ONTARIO 

 

FORMULAIRE POUR LES CANDIDATES/CANDIDATS ÉLUS 
 

 

 

CANDIDAT/CANDIDATE: 

 

 

 

POSTE 

RECHERCHÉ: 

 

 

  

 

PARTICULARITÉS DE LA 

PARTICIPATION SYNDICALE: 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

  

 

  

 

RÉSUMÉ 

D’EMPLOI: 
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AUTRES DÉTAILS 

IMPORTANTS: 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

  

 

  

 

  

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Si vous voulez remplir ce formulaire électroniquement, contactez le bureau de la FCSII au 

convention@nursesunions.ca. 

 

mailto:cfnu@nursesunions.ca
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AMENDEMENTS CONSTITUTIONNELS 
 

 

Les Articles 16.01 et 16.02 des Statuts stipulent:  

 

 

16.01 

 

Les Statuts de la Fédération peuvent être modifiés par un vote des deux tiers (2/3) des membres 

qui participent au congrès.  Des modifications aux Statuts peuvent être proposées par le Conseil 

ou par les organisations membres.   

 

 Les modifications proposées doivent être présentées à la Fédération au moins quatre-vingt-

dix (90) jours avant le congrès et doivent être distribuées à toutes les organisations 

membres au moins quarante-cinq (45) jours avant le début du congrès. 

 

 

16.02 

 

Sauf indication contraire, toutes les modifications aux Statuts entrent en vigueur dès leur 

adoption. 

 

 

A. Les amendements constitutionnels doivent être soumis par écrit à la secrétaire-trésorière au bureau de la 

Fédération avant le 7 MARS 2025.   

 

B. Les amendements devraient être soumis par COURRIER RECOMMANDÉ. 

 

C. Le bureau de la FCSII distribuera ces amendements aux membres du Comité des Statuts.  

 

D. Tous les amendements constitutionnels reçus au bureau de la FCSII par courrier recommandé seront 

distribués aux membres du Comité des Statuts avant le 14 MARS 2025. 

 

E. Les membres du Comité étudieront les amendements proposés, en préciseront l'intention en communiquant 

avec leurs rédacteurs, apporteront des modifications si nécessaire, et enverront les amendements au bureau 

de la Fédération avant le 21 MARS 2025. 

 

F. La Fédération distribuera les amendements constitutionnels à toutes les organisations membres avant 

18 AVRIL 2025. 

 

Si vous avez des questions, veuillez communiquer avec le bureau de la FCSII au 1-800-321-9821.  
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FÉDÉRATION CANADIENNE DES SYNDICATS D’INFIRMIÈRES ET INFIRMIERS 

22e CONGRÈS BIENNAL, 2025 

NIAGARA FALLS, ONTARIO 
 

FORMULAIRE POUR UN AMENDEMENT CONSTITUTIONNEL 
 

 

Langage actuel 

 

Changement proposé 

 

Raisonnement 
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FÉDÉRATION CANADIENNE DES SYNDICATS D’INFIRMIÈRES ET INFIRMIERS 

22e CONGRÈS BIENNAL, 2025 

NIAGARA FALLS, ONTARIO 

 

PRIX « DU PAIN ET DES ROSES » 

FORMULAIRE DE MISE EN CANDIDATURE DE 2024 ET 2025 
 

 

RENSEIGNEMENTS SUR LE PRIX « DU PAIN ET DES ROSES » 
 

Qui peut poser une candidature au Prix « Du pain et des roses » ? 

Toute candidate à ce prix doit être un membre actif d’un syndicat provincial d’infirmières et d’infirmiers 

affilié à la FCSII pendant l’année à l’égard de laquelle la candidature est posée. Les candidatures peuvent 

être posées par le Conseil exécutif national, toute organisation membre et tout conseil ou membre d’une 

telle organisation à l’aide des formulaires qui peuvent être obtenus du bureau de toute organisation 

membre ou du bureau de la FCSII (1-800-321-9821). 

 

Date limite de la réception des candidatures : le 7 mars 2025. 

 

Comment la récipiendaire est-elle choisie? 

Le Comité de la FCSII sur le Prix « Du pain et des roses » examinera les candidatures et choisira la 

candidate ou les candidates retenues. 

 

Annonce de la candidate retenue 

Le nom de la candidate retenue pour le prix de 2024 et 2025 sera annoncé pendant le congrès de la FCSII 

qui aura lieu en juin 2023. 

 

Que reçoit la candidate retenue? 

Outre la reconnaissance officielle, la candidate recevra le Prix « Du pain et des roses », un certificat et des 

fleurs. 

 

Remarque : Un prix pour 2024 et 2025 sera décerné pendant le congrès de 2025 de la FCSII. 

 

 

Vous pouvez joindre des feuilles supplémentaires au besoin. 
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RENSEIGNEMENTS PERSONNELS SUR LA CANDIDATE 

 

Nom : _______________________________________________________________________________ 

 

Adresse ______________________________________________________________________________ 

 

Syndicat : section locale (s’il y a lieu) :_____________________________________________________ 

 

Candidature posée par : _________________________________________________________________ 

 

RÉALISATIONS ET ANTÉCÉDENTS PERTINENTS DE LA CANDIDATE 

 

1. Décrivez la participation de la candidate aux activités syndicales suivantes : 

 

a) Services rendus à la Fédération canadienne des syndicats d’infirmières/infirmiers ou à une organisation 

membre de la FCSII : 

 

 

 

 

b) Représentation d’un syndicat provincial d’infirmières/infirmiers ou de la FCSII au cours d’activités 

d’autres organisations connexes : 

 

 

 

 

 

c) Promotion des objectifs de la FCSII ou de ses organisations membres au palier provincial ou national : 

 

 

 
 

2. Décrivez les qualités de chef dont la candidate a fait preuve dans les activités suivantes : 

 

a) Influencer la croissance des organisations membres de la FCSII par l’établissement de politiques et la 

prise des décisions, la sensibilisation du public et la participation à des événements publics médiatiques et 

autres positifs : 

 

 

 

 

b) Rallier des infirmières et infirmiers et d’autres personnes pour faire pression sur les gouvernements 

relativement à des lois ou à d’autres questions influant sur le mouvement syndical: 

 

 

 

 

c) Contribuer à la croissance de l’organisation en donnant le pas à l’éducation ou à d’autres initiatives : 
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FÉDÉRATION CANADIENNE DES SYNDICATS D’INFIRMIÈRES ET INFIRMIERS 

22e CONGRÈS BIENNAL, 2025 

NIAGARA FALLS, ONTARIO 

 

PRIX DU PAIN ET DES ROSES – CATÉGORIE GRAND PUBLIC 

FORMULAIRE DE MISE EN CANDIDATURE DE 2024 ET 2025 
 

 

RENSEIGNEMENTS SUR LE PRIX « DU PAIN ET DES ROSES » 
 

Qui peut poser une candidature au Prix « Du pain et des roses » de catégorie grand public? 

Ce prix est pour les candidates qui ne sont pas membres actifs des syndicats provinciales d’infirmières et 

d’infirmiers, affiliés à la FCSII, pendant l’année à l’égard de laquelle la candidature est posée. Les 

candidatures peuvent être posées par le Conseil exécutif national, toute organisation membre et tout 

conseil ou membre d’une telle organisation à l’aide des formulaires qui peuvent être obtenus du bureau de 

toute organisation membre ou du bureau de la FCSII (1-800-321-9821). 

 

Date limite de la réception des candidatures : le 7 mars 2025. Envoyez vos formulaires de mise en 

candidature à : Comité de la FCSII « Du pain et des roses », 2841, promenade Riverside, Ottawa (ON), 

K1V 8X7, ou par courriel à convention@nursesunions.ca ou télécopieur 613-526-1023.  

 

Comment la récipiendaire est-elle choisie? 

Le Comité de la FCSII sur le Prix « Du pain et des roses » examinera les candidatures et choisira la 

candidate ou les candidates retenues. 

 

Annonce de la candidate retenue 

Le nom de la candidate retenue pour le prix de 2024 et 2025 sera annoncé pendant le congrès de la FCSII 

qui aura lieu en juin 2023. 

 

Que reçoit la candidate retenue? 

Outre la reconnaissance officielle, la candidate recevra le Prix « Du pain et des roses » de catégorie grand 

public. 

 

Remarque : Un prix pour 2024 et 2025 sera décerné pendant le congrès de 2025 de la FCSII. 

 

 

Vous pouvez joindre des feuilles supplémentaires au besoin. 

  

mailto:convention@nursesunions.ca
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FÉDÉRATION CANADIENNE DES SYNDICATS D’INFIRMIÈRES ET INFIRMIERS 

22e CONGRÈS BIENNAL, 2025 

NIAGARA FALLS, ONTARIO 
 

PRIX DU PAIN ET DES ROSES – CATÉGORIE GRAND PUBLIC 

FORMULAIRE DE MISE EN CANDIDATURE DE 2024 ET 2025 

 

RENSEIGNEMENTS PERSONNELS SUR LA CANDIDATE 

 

Nom : _______________________________________________________________________________ 

 

Adresse ______________________________________________________________________________ 

 

Syndicat : section locale (s’il y a lieu) :_____________________________________________________ 

 

Candidature posée par : _________________________________________________________________ 

 

RÉALISATIONS ET ANTÉCÉDENTS PERTINENTS DE LA CANDIDATE 

 

1. Décrivez comment le candidat ou la candidate a lutté pour le régime public d’assurance-maladie ou les 

soins de santé universels. 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2. Décrivez comment le candidat ou la candidate a démontré, de façon proactive, son soutien aux enjeux 

infirmiers à l’échelle nationale et internationale. 

 

 
 



 
 

 Veuillez soumettre au bureau de la FCSII, par courrier recommandé, avant le 7 mars 2025 15 

 
 

La Fédération canadienne des syndicats d’infirmières et infirmiers (FCSII) a choisi Air Canada 

comme ligne aérienne officielle du 22e Congrès biennal à Charlottetown, Île-du-Prince-Édouard. 

 

Jours du congrès:  

 

3-4 juin 2025 - Session de formation 

5-6 juin 2025 - Travaux du congrès 

 

 

Code promotionnel alloué TFA26XJ1 

 

Pour faire vos réservations directement à www.aircanada.com à l'aide du code promotionnel qui 

vous a été fourni, veuillez entrer ce dernier dans le champ Code promotionnel. 

 

 
 

 
 
 
 

En utilisant ce code promotionnel, vous donnez votre support pour votre syndicat national, la 

Fédération canadienne des syndicats d’infirmières et infirmiers et Air Canada, une ligne aérienne 

syndiquée. 

 

Merci! 

http://www.aircanada.com/
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Options de voyage pour Niagara Falls 

 

Voici les options pour les groupes et les délégués provinciaux qui souhaitent se rendre de Toronto 

à Niagara Falls. 

 

Transport et stationnement à l’aéroport Pearson de Toronto – Se rendre à l’aéroport Pearson et en 

revenir | Pearson Airport 

 

Niagara Airbus 

Les organisations membres/locales/délégués peuvent réserver et payer en ligne auprès de la 

compagnie de bus. 

Coût approximatif 

Individuel – 210 $ 

bus pour 13 personnes – 920 $  

bus pour 15 personnes – 1,020 $  

bus pour 23 personnes – 1,200 $  

 

Coach Bus Charter Toronto | Reliable Coach Bus Rental 

Le trajet en autocar de 56 passagers de Pearson à Niagara Falls coûte 950 $ par transfert. 

Les bus doivent être organisés par l'organisation membre/locale 

 

GO Transit | Service de transport public régional pour la RGTH 

42 $ pour un voyage aller-retour, mais vous ne pouvez réserver qu'une semaine avant le voyage 

 

FlixBus: Voyages en bus économique  

Possibilité d'acheter des billets à l'avance 

Voyage depuis l’aéroport Pearson ou Union Station 

40 à 50 $ pour un aller-retour 

 

VIA Rail Canada : Voyages en train au Canada 

Par train depuis Union Station 

65 à 82 $ pour un aller-retour 

 

Buffalo Airport Taxi  

95 $ US par trajet (tarif fixe) 

 

Location de voiture depuis n'importe quel aéroport  

Le trajet le plus court est celui depuis l'aéroport international de Buffalo 

Le coût varie 

 

Taxi depuis l'aéroport Pearson 

239 $ par trajet 

  

https://www.torontopearson.com/fr/transport-et-stationnement
https://www.torontopearson.com/fr/transport-et-stationnement
https://www.niagaraairbus.com/
https://www.coachbuschartertoronto.com/
https://www.gotransit.com/fr
https://www.flixbus.fr/?_sp=3d3726c2-d963-4b44-9424-52623aef1c40.1733840044762&atb_pdid=113182c1-21df-4277-9365-f17fc3949e69&noRedirect=true&_spnuid=1a411e5c-a473-4677-b7e6-5fc96ba42349_1733840044613
https://www.viarail.ca/fr
https://buffalo-airporttaxi.com/
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DÉPENSES ET HÉBERGEMENT LORS DU CONGRÈS 

 
DÉPENSES 

 

Les dépenses des déléguées et délégués ayant droit de vote et de ceux qui n'ont pas droit de vote devront être 

défrayées par l'organisme membre.  

 

HÉBERGEMENT 

 

Les déléguées et délégués au congrès qui ne sont pas des dirigeants élus du Conseil exécutif national de la 

Fédération doivent faire leurs propres réservations d'hôtel selon le moyen choisi par le bureau du syndicat 

provincial. Les organisations membres et les individus sont priés de faire les réservations d'hôtel directement 

auprès de l’hôtel désigné pour le congrès. Nous vous prions d'utiliser les cartes de réservations de chambre.  

 

 

 

Marriott on the Falls  

 

 

 

Marriott on the Falls  

6755 Fallsview Blvd 

Niagara Falls, ON, L2G 3W6  

 

Tel. : 1-905-374-1077 

Réservations : 1-877-353-2557 

 

Site web : Chambres pour la FCSII   

 

Nom du groupe : Canadian Federation of Nurses Unions 

 

Tarifs des chambres : 185, 215 et 235 $/nuit 

Date limite pour les réservations : le 2 mai 2025 

 

Marriott Fallsview Hotel & Spa 

 

 

 

Marriott Fallsview Hotel & Spa  

6740 Fallsview Blvd 

Niagara Falls, ON, L2G 3W6  

 

Tel : 1-905-357-7300 

Réservations : 1-800-519-9911 

 

Site web : Chambres pour la FCSII  

 

Nom du groupe : CFN 

 

Tarifs des chambres : 305 et 335 $/nuit 

Date limite pour les réservations : le 2 mai 2025 

 

 

https://www.marriott.com/events/start.mi?id=1667831582657&key=GRP
https://www.marriott.com/event-reservations/reservation-link.mi?id=1733768289867&key=GRP&guestreslink2=true&app=resvlink
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Hilton Niagara Falls/Fallsview Hotel & Suites 
 

 

 

Hilton Niagara Falls/Fallsview Hotel & Suites 

6361 Fallsview Boulevard 

Niagara Falls, ON L2G 3V9 

 

Tel : 1-905-354-7887 

Réservations : 1-866-873-9829 

 

Site web : Chambres pour la FCSII  

 

Nom du groupe : Canadian Federation of Nurses 

Unions 

 

Tarifs des chambres : 189 et 219 $/nuit 

Date limite pour les réservations : le 1 mai 2025 

 

 

Services de stationnement à l’hôtel : Les déléguées et les délégués au congrès qui conduiront leur 

propre véhicule sont responsables pour leur stationnement.  

 

Il est recommandé que l’hôtel du congrès reçoive une lettre de chaque organisation membre établissant le 

mode de paiement pour leurs membres participant, spécifiant si la totalité de la facture sera payée ou si les 

frais accessoires seront payables par l’individu.   

----  

Le Comité de planification du Syndicat des infirmières et des infirmiers de l’Île-du-Prince-Édouard (SIIIPE) 

a déjà passé plusieurs heures à planifier une visite agréable pour tous les délégués et les déléguées ayant 

droit de vote, les membres et les invités. Les noms des membres faisant partie du Comité de planification, 

du personnel de la FCSII et du Conseil seront affichés dans les mises à jour sur le congrès et sur les sites 

web de la FCSII et du SIIIPE.    

 

Le Conseil exécutif national (CEN) a planifié un programme excitant comportant des séances éducatives et 

de travaux. Les membres du CEN seront disponibles pour vous rencontrer personnellement et souhaiter la 

bienvenue à tous les délégués et les déléguées au congrès.  

 
L’Association des infirmières et des infirmiers de l’Ontario (AIIO) est heureux d’être l’hôte du Congrès 

biennal 2025 de la FCSII. 

 

Inscrivez-vous avant le 5 mai 2024. Prévoyez d'y assister dès maintenant ! 

 

Visitez fréquemment le site web de la FCSII au www.fcsii.ca pour obtenir les mises à jour et des informations. 

https://www.hilton.com/en/attend-my-event/xlvnfhf-cfnu25-5f433bfb-fcd8-4c7d-8486-dc8574b2d36/
http://www.fcsii.ca/

